Instances Représentatives du Personnel – Droit Syndical
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Le personnel devra  faire respecter les engagements pris, veiller à sa mise en oeuvre et son application.
Après la consultation de nos syndiqués, la délégation CGT a apposé sa signature sur les protocoles provisoires d’accord sur les conditions d’exercice du droit syndical et des mandats représentatifs à la branche commerce électricité.

Bien qu’insuffisant et ne répondant pas aux revendications du Personnel, (notamment CSP de proximité), sur mandat des syndiqués, la délégation CGT a considéré que ces protocoles sont les prémices d’un dialogue sociale au sein de la branche dérégulée.

DECLARATION CGT LORS DE LA SEANCE DE CLOTURE

Vous avez décidé le 11 juillet 2001 de sortir la totalité des fonctions commerciales de la DEGS. Cela s’est traduit pour le Personnel par un passage « en bloc » au 1er octobre 2002, sans aucune concertation puisque les organismes statutaires de la branche commerce n’existaient pas.

De plus aucune organisation n’a été mise en place avant la CNBC du 17/01/2003.

Cette situation perdure ; à ce jour, une fois de plus, vous présentez au personnel (exemple collectivités locales) des documents métiers impactant leur condition de travail et de vie alors que le CSC des CMP n’a pas validé votre organisation.

Nous doutons aujourd’hui de vos capacités réelles à vouloir instaurer un véritable dialogue social.

Dialogue social d’autant plus nécessaire que nous nous trouvons dans un secteur dérégulé. Que proposez vous, si le Personnel émet le souhait de retourner dans un secteur régulé ?

Pour sa part, sur ce point, la CGT est immédiatement disponible au regard de l’urgence des problèmes posés, sachant que nous restons convaincus que seule une entreprise intégrée peut répondre aux besoins de la population et du personnel et du maintien de l’emploi.

Après toutes ces remarques, les protocoles présentés ce jour ne représentent pour nous qu’une base nouvelle de négociation et les prémices d’un soit-disant dialogue social.

Ces protocoles sont incomplets et ne répondent pas à notre demande de mise en place d’organismes de proximité. Par ailleurs, ce qui est proposé occulte littéralement le temps imparti aux secrétaires d’organismes.

Au regard des nécessités engendrées par la création de la branche commerce et d’organismes centralisés, les secrétaires doivent impérativement occupé cette responsabilité à temps complet.

Conscients que vous accordez du temps en région pour préparer les commissions secondaires, il reste tout de même inconcevable et dérisoire qu’on accorde seulement 4 heures de préparatoire pour des CSP nationales représentant chacune à ce jour 2800 agents.

Il n’est pas fait référence aux temps et moyens impartis pour les activités sociales et mutualistes ainsi que la participation aux collectifs régionaux et congrès (code 026).

Nous considérons donc que ces protocoles transitoires sont un premier pas. Malgré les constats d’insuffisances notoires, la délégation CGT considère :

( Que l’intérêt de l’entreprise et la défense du Personnel sont intimement liés 

( Que M. LASSUS, responsable RH de la branche commerce écrit que dans le cadre des négociations nationales sur les IRP, ces protocoles seront donc renégociés pour construire des institutions représentatives du personnel inter-branche, implantées régionalement. 

Dans ce cadre, la délégation CGT a décidé d’apposer sa signature.

Nous exigeons dès maintenant un avenant pour inclure toutes ces remarques.

Pour la CGT, cet acte représente une volonté d’améliorer et de combattre les effets négatifs de la séparation de l’ensemble des activités EDF et GDF.

